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Le rappel  des 
compétences exercées 
par l’Etablissement 
public territorial
Boucle Nord de Seine

Au titre de la Loi « NOTRe » du 7 août 2015, l’établissement public territorial exerce
trois types de compétences transférées progressivement de 2016 à 2019, qui sont
des leviers pour accompagner et maîtriser les évolutions urbaines et socio-
économiques du territoire Boucle Nord de Seine.

 Compétences partagées avec la Métropole du Grand Paris

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE       AMENAGEMENT          AMELIORATION HABITAT

 Compétences propres exercées depuis le 1er janvier 2016

POLITIQUE DE LA VILLE      CONVENTION INTERCOMMUNALE ATTRIBUTION

URBANISME/PLUi PCAET           EAU-ASSAINISSEMENT          GESTION DECHETS 

 Depuis le 1er janvier 2021 en application de La Loi d’Orientation des
mobilités du 24 décembre 2019

 PLAN LOCAL DE MOBILITES

 Compétences partagées avec les communes, soumises à la définition
d’un intérêt territorial

 EQUIPEMENTS ET ACTION SOCIALE D’INTERET TERRITORIAL
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Le rappel  des  
compétences partagées 
avec la Métropole du 
Grand Paris 

L’EPT exerce de façon partagée avec la Métropole du Grand Paris des
compétences en matière de :
 Développement économique,
 Aménagement,
 Habitat.

Ces compétences partagées sont exercées dans les cadres rappelés ci-après:
 Depuis le 1er janvier 2018, la compétence en matière de développement et

d’aménagement économique; le Conseil métropolitain a défini les actions
pouvant relever de l’intérêt métropolitain le 8 décembre 2017. Il est à noter
que l’EPT exerçait depuis le 1er janvier 2016 sur Argenteuil la compétence
développement économique issue de l’ancienne Communauté
d’agglomération dissoute à cette même date;

 Depuis le 1er janvier 2018, la compétence aménagement de l’espace
urbain portant sur la définition, le financement et la mise en œuvre des
projets d'aménagement et de restructuration urbaine; des opérations
sont susceptibles d’être reconnues « d'intérêt métropolitain » sous
condition de répondre aux critères adoptés par le Conseil métropolitain qui
a délibéré le 8 décembre 2017 sur la définition et la reconnaissance des
opérations d’intérêt métropolitain. Pour Boucle Nord de Seine, le conseil
métropolitain a délibéré le 12 novembre 2018 pour déclarer l’intérêt
métropolitain du projet de Villeneuve-La-Garenne concerné par
l’enfouissement des lignes à haute tension; l’exercice du droit de
préemption urbain est également attaché à la mise en œuvre de cette
compétence.

 Depuis le 1er janvier 2019, la compétence en matière d’amélioration du parc
immobilier bâti et la réhabilitation ou la résorption de l'habitat insalubre;
le Conseil métropolitain a délibéré le 7 décembre 2018 sur la définition de «
l'intérêt métropolitain ». Il est à noter que pour la ville d’Argenteuil, l’EPT
est compétent depuis le 1er janvier 2016, cette compétence ayant été
précédemment exercée par la Communauté d’Agglomération Argenteuil
Bezons dissoute à cette même date.

Les projets ne relevant pas de «l’intérêt métropolitain» sont de la compétence
des établissements publics territoriaux qui doivent définir, financer, et mettre
en œuvre les politiques publiques afférentes aux compétences précitées.
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Le rappel des 
compétences  propres 
exercées par le territoire 
et celles partagées avec 
les communes

L'établissement public territorial exerce en propre des compétences dans
les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales, et
notamment son article L. 5219-5en matière de:

 Politique de la ville,

 Gouvernance des attributions de logement social,

 Elaboration du Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI) et du
Règlement local de publicité intercommunal (RLPI),

 Elaboration du Plan Climat Air Energie territorial (PCAET),

 Eau potable et assainissement,

 Gestion des déchets ménagers et assimilés.

Politique de la ville et gouvernance des attributions en matière de logement
social, l’exercice de ces compétence comprend:

a) Élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations
du contrat de ville ;

b) Animation et coordination des dispositifs contractuels de
développement urbain, de développement local et d'insertion
économique et sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention
de la délinquance ;

c) Programmes d'actions définis dans le contrat de ville ;

d) Signature de la convention intercommunale d’attribution de
logements (CIA) mentionnée à l'article 8 de la loi n° 2014-173 du 21
février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine,
création de la Conférence intercommunale d’attribution et
définition des orientations de la CIA , dont l’élaboration et la mise en
œuvre relèvent de la compétence de l’EPT au titre des lois ALUR,
NOTRe, Egalité Citoyenneté, tel que précisé dans l’article L441-1-5 du
CCH modifié par la loi ELAN du 23 novembre 2018;

Elaboration du plan local d'urbanisme intercommunal (PLUI): ce dernier
devra être compatible avec le Schéma de cohérence territorial (SCoT)
métropolitain approuvé le 13 juillet 2023. L’exercice de cette compétence
concerne également les modifications des PLU en vigueur, la conclusion des
projets urbains partenariaux (PUP) et l’élaboration du règlement local de
publicité intercommunal (RLPI).

L’élaboration du plan climat-air-énergie territorial (PCAET) doit assurer la
compatibilité avec le plan climat-air-énergie métropolitain adopté le 12
novembre 2018;

L’Etablissement exerce par ailleurs des compétences partagées avec les
communes, pour lesquelles un intérêt territorial a été défini par le Conseil de
territoire:
1° Construction, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs: seul
l’entretien et le fonctionnement de grands équipements culturels et sportifs
accueillant plus de 5000 personnes, n’existant pas encore sur le territoire, ont
été définis d’intérêt territorial par le Conseil de Territoire du 27 janvier 2016.
2° Action sociale : seule la définition d’une analyse des besoins sociaux a été
définie d’intérêt territorial par le Conseil de territoire du 13 décembre 2017.

Depuis le 1er janvier 2021, en application de la Loi d’Orientation des
mobilités du 24 décembre 2019, les EPCI franciliens (hors communautés de
communes): soit la Ville de Paris, les 11 EPT de la Métropole du Grand Paris, les
communautés d’agglomération, la communauté urbaine GPSEO, doivent
élaborer des Plans Locaux de Mobilité (PLM).
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Les chiffres clés du 
territoire Boucle Nord de 
Seine 
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Des mobilités pendulaires importantes, 
Enjeux:  rapprochement entre habitat et emploi

• 449 272 habitants en 2019 6,3 % des habitants de la MGP
• 183 800 ménages en 2018

• 202 000 logements en 2018
• dont 63 900 logements sociaux

• Une croissance annuelle de la population de 0,5%/an entre 2013/2018 
• 34 % des ménages ont emménagé depuis moins de 4 ans
• Un solde migratoire négatif depuis 60 ans 
• Un solde naturel très fort, qui porte la croissance démographique

• Un objectif règlementaire de 2900 logements autorisés par an, 
atteint

• Des politiques à l’œuvre pour lutter contre la concentration des 
populations précarisées et la déqualification du parc 

Une population qui se renouvelle rapidement
Enjeux:  accompagnement des parcours résidentiels 

et ancrage des populations

Le 5ème pôle d’emploi de la Métropole du Grand Paris 
Enjeux : maintien et développement des activités économiques

• 41 414 établissements (2018) dont 25% ayant au moins un salarié)
• 184 322 emplois en 2019
• Une évolution annuelle de 0,5 % du nombre d’emploi 
• 12,6 % d’emplois industriels

• 226 596 actifs résidents en 2019
• 194 228 actifs occupés en 2019
• Taux d’emploi : 86% en 2019
• Taux de  chômage : 14,3 % en 2019

• 10 gares - 4 stations de métro – 4 futures gares GPE, 2 tramways

62 617
(32%)

Paris (55 800)
POLD (33 100)
Plaine commune (8 
000)

Paris (19 200) 
Val Parisis (13 600)
POLD (12 500)
Plaine Commune (8 100)

52% 30%

PART MODALE DES DEPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL EN 2019
Source : INSEE, RP 2019

3%8%

Des espaces verts à préserver et conforter
Enjeux: qualité du cadre de vie et adaptation au changement climatique 

• Près de 8 m² d’espace vert par habitant
• 67 % de la population habite à moins de 300m d’un espace vert public
• 35 % d’espaces perméables
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Les membres du Bureau 
de l’établissement et leurs 
délégations

.
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Les Vice-Présidents

Le Président

Camille GICQUEL
Adjointe au Maire d'Argenteuil,
7ème Vice-Présidente, en charge de 
l'attractivité économique 
et de l'accompagnement 
des entreprises.

.André MANCIPOZ
Premier Adjoint au Maire 
d'Asnières-sur-Seine,
Président de l’Etablissement 
Public Territorial Boucle Nord 
de Seine
.

Georges MOTHRON
Maire d'Argenteuil,
2ème Vice-Président en charge 
de la stratégie 
économique 

Yves REVILLON
Maire de Bois-Colombes,
1er Vice-Président, en 
charge des 
déplacements et 
de l’intermodalité. 

Sylvie MARIAUD
Adjointe au Maire de Bois-Colombes,
9ème Vice-Présidente, en charge des 
nouvelles mobilités 
urbaines.

Josette DE MARVAL
Adjointe au Maire de Clichy-,
10ème Vice-Présidente, en charge de 
la gestion comptable, 
budgétaire et financière.

Patrick CHAIMOVITCH
Maire de Colombes,
4ème Vice-Président, en charge de la 
mutualisation des services 
publics et des activités 
d'intérêt territorial, de 
l'économie circulaire et de 
l'action sociale.

Fatoumata SOW
Adjointe au Maire de Colombes,
11ème Vice-Présidente, en charge du 
suivi des jeux olympiques et 
paralympiques et des 
aménagements ou 
évènements associés.

Patrice LECLERC
Maire de Gennevilliers,
5ème Vice-Président, en charge de 
la stratégie et 
planification urbaine et 
de l'agriculture urbaine.

Anne-Laure PEREZ
Adjointe au Maire de Gennevilliers,
12ème Vice-Présidente, en charge de 
l'aménagement urbain.

Pascal PELAIN
Maire de Villeneuve-la-
Garenne,
6ème Vice-Président, en charge 
de l'habitat et de la 
rénovation urbaine.

Leila LARIK
Adjointe au Maire de Villeneuve-
la-Garenne,
13ème Vice-Présidente, en charge 
de la Politique de la Ville.

Stéphane COCHEPAIN,
Premier Adjoint au Maire de Clichy
3ème Vice-Président, en charge de la 
stratégie et la 
communication financière.

Marie-Do AESCHLIMANN
Adjointe au Maire d'Asnières,
8ème Vice-Présidente, en charge du 
développement durable, 
du plan climat air énergie 
territorial et de la 
biodiversité.
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Les 66 conseillers 
territoriaux

 ARGENTEUIL : Fatiha BACHA / Fabien BENEDIC / Nicolas BOUGEARD /
Marine CHAILLOUX / Céline CHARAIX / Tania DE AZEVADO / Khaled EL
HADDAD / Abdelkader HAMIDA / Véronique LAUGIER / Marie-France LE
NAGARD / Ouissam MECHRIA / Xavier PERICAT / Jean-François PLOTEAU
/ Sandra RYADI / Gilles SAVRY / Nadir SLIFI / France-Lise VALIER / Damien
WALKER.

 ASNIERES-SUR-SEINE : Manuel AESCHLIMANN / Angélina BOURDIER-
CHAREF / Rita CHRIQUI-MENGEOT / Catherine COSTA / Josiane FISCHER
/ Laurent GUILLARD / Christophe GUILLOT-NOEL / Isabelle KAPLAN /
Armand KHOURY / Thierry LE GAC / Valérie LETIERCE / Guillaume MARE /
May RAHAL / Frédéric SITBON.

 BOIS-COLOMBES : Gaël BARBIER / Eric ISABEY / Anne-Christine
JAUFFRET

 CLICHY-LA-GARENNE : Hicham DAD / Agnès DELACROIX / Evelyne
LAUER / Alice LE MOAL / Luc MERCIER / Rémi MUZEAU / Patrice PINARD
/ Sébastien RENAULT / Naïma SELLAM.

 COLOMBES : Boumédienne AGOUMALLAH / Claire ARNOULD / Alexis
BACHELAY / Julien BEAUSSIER / Adda BEKKOUCHE / Maxime
CHARRIERE / Amélie DELATTRE / Samia GASMI / Hervé HEMONET /
Valérie MESTRES / Michel MOME / Dounia MOUMNI / Valentin
NARBONNAIS / Perrine TRICARD.

 GENNEVILLIERS : Chaouki ABSSI / M'hamed BINAKDANE / Carole
LAFON / Sofia MANSERI / Laurent NOEL / Délia TOUMI.

 VILLENEUVE-LA-GARENNE : Abdelaziz BENTAJ / Bachir HADDOUCHE.

Rapport d'activité 2022  Etablissement Public territorial Boucle Nord de Seine 9

Accusé de réception en préfecture
092-200057990-20231207-2023-S07-001-DE
Date de télétransmission : 13/12/2023
Date de réception préfecture : 13/12/2023



La gouvernance de 
l’établissement en
2022
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Le président de l’établissement Public Boucle Nord de Seine a été élu le 3
février 2022, ainsi que les 13 Vice-Présidents .

Le Conseil de territoire du 3 février 2022 a également approuvé les
délégations au Président.

En 2022, le Conseil de territoire s’est réuni 7 fois et a délibéré sur 232
délibérations. Le Bureau du territoire s’est réuni 7 fois , 24 délibérations y ont
été adoptées.

La conférence des Maires de l’établissement public territorial Boucle Nord de
Seine créée le 10 juillet 2020 s’est réunie 4 fois en 2022.
La commission d’appel d’offres (CAO) permanente de l’établissement public
territorial Boucle Nord de Seine s’est réunie 6 fois en 2022.
La commission locale d’évaluation des charges territoriales (CLECT) de
l’établissement s’est réunie une fois en 2022, le 22 novembre 2022.
La commission consultative des services publics locaux (CCSPL) de
l’établissement s’est réunie une fois en 2022, le 23 novembre 2022.
La commission de contrôle financier des contrats de délégation de service
public (DSP) de l’EPT Boucle Nord de Seine s’est réunie une fois en 2022, le 23
novembre 2022.
La commission territoriale urbanisme, aménagement urbain et agriculture
urbaine s’est réunie 7 fois en 2022. La Commission habitat, rénovation
urbaine et politique de la ville s’est réunie 3 fois.

Le conseil de territoire le 8 décembre 2022 a pris acte :
• du rapport 2022 concernant la situation de l’Etablissement en matière de

développement durable,
• du rapport d’activité de l’Etablissement en 2021,
• du rapport annuel 2022 en matière d’égalité professionnelle entre les

femmes et les hommes au sein de l’établissement public territorial Boucle
Nord de Seine.

• Du rapport d’activité 2022 du référent laïcité de l’EPT Boucle Nord de Seine.
Par délégation du conseil de territoire du 3 février 2022, Monsieur le Président
de l’EPT a pris 59 décisions territoriales en 2022.
En matière de coopération intercommunale, on notera en 2022 les
approbations suivantes par le Conseil de territoire (CT) :

• L’arrêt du projet de Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) de
l’établissement public territorial Boucle Nord de Seine

• L’approbation du plan climat air énergie territorial (PCAET) 2022-2027 de
l’établissement public territorial Boucle Nord de Seine.

• L’approbation du contrat de relance et de transition écologique (CRTE) à
conclure entre l’Etat et l’établissement public territorial Boucle Nord de
Seine

• ORCOD du quartier du Val d’Argent à Argenteuil - Approbation de la
convention entre les partenaires publics

• ORCOD du quartier du Val d’Argent à Argenteuil - Approbation de la
convention entre la Métropole du Grand Paris et l’EPT Boucle Nord de Seine
relative à la mise en œuvre et au pilotage de l’ORCOD du Val d’Argent

• L’approbation du contrat de relance du logement de Boucle Nord de Seine.
• Approbation du Règlement Local de Publicité intercommunal (RLPi) de

Boucle Nord de Seine
• Avis de l’EPT Boucle Nord de Seine sur le projet de SCoT arrêté par la

Métropole du Grand Paris
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II-Un plan d’action 
pour le soutien au 
développement 
économique et une 
forte mobilisation en 
matière de 
planification 
stratégique à 
l’échelle locale, 
métropolitaine et 
régionale.

 La compétence développement économique

 La compétence urbanisme

 La compétence aménagement
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La compétence 
développement 
économique 

Rapport d'activité 2021  Etablissement Public territorial Boucle Nord de Seine 12

Le cadre d’exercice de la compétence

La compétence développement économique est exercée à l’échelle territoriale en
référence aux principaux enjeux identifiés dans la stratégie territoriale de Boucle
Nord de Seine adoptée en juin 2018 par le Conseil de territoire, visant à:
 Accueillir un écosystème diversifié,
 Développer une offre généraliste de qualité,
 Valoriser les signes distinctifs du territoire,
 Favoriser l’insertion urbaine de l’activité économique.

La gouvernance de la compétence développement économique de Boucle Nord de
Seine est collégiale et illustre la volonté d’une action territoriale collective,
complémentaire de celle des villes, pour rendre le territoire plus visible et attractif:

Sur le plan économique, Boucle Nord de Seine est un territoire d'exception au
sein de la Métropole du Grand Paris avec des marqueurs identitaires forts :
 Une position stratégique dans le nord-ouest métropolitain entre la Défense, La Plaine Saint-Denis et Paris

 A cheval entre les départements du 92 et du 95, trait d'union entre le Val d'Oise et la Métropole du Grand Paris

 Fortement connecté grâce aux réseaux de transport existants (métro, tramways, Transilien, RER et autoroutes A15/A86) et
futurs (RGPE, …)

 La Seine qui irrigue tout le territoire

 Le Port de Gennevilliers, 1ère plateforme portuaire d'Ile-de-France qui relie Le Havre et Paris

 L'un des 2 " Territoires d'industrie " de la Métropole du Grand Paris

 Une offre foncière et immobilière importante et diversifiée en zone dense (Sites industriels clés en main, pôles tertiaires)

 Terre de jeux JOP 2024 avec le stade Yves du Manoir à Colombes qui accueillera les compétitions de hockey sur gazon.

Ces atouts ont permis le développement d’un tissu économique diversifié et
dynamique, que le territoire souhaite préserver et renforcer :

 5ème pôle d'emploi francilien et 1er pôle d'emplois industriels de la Métropole du Grand Paris, contribuant pleinement aux
enjeux de revitalisation industrielle de l'Ile-de-France

 Le dynamisme des filières innovantes comme l'agro-alimentaire, la chimie/cosmétique, l'énergie, la revalorisation des
déchets ou encore la mécatronique

 Une trentaine de parcs tertiaires et d'activités répartis sur 500 hectares (hors Port de Gennevilliers)

 Un taux de création d'entreprises supérieur à la moyenne régionale (21% sur Boucle Nord de Seine contre 16% en Ile-de-
France) qui illustre une réelle vitalité entrepreneuriale

Dans un contexte de transformation de l'économie et face à une concurrence
toujours plus forte à l'échelle métropolitaine, nationale et internationale, il n'est pas
question pour les villes et le territoire de Boucle Nord de Seine de se satisfaire de
cette situation favorable

L’intercommunalité souhaite jouer un rôle déterminant dans le maintien et le
développement des activités économiques, par sa capacité à créer un écosystème
favorable aux investisseurs

A la différence d'autres territoires, Boucle Nord de Seine a décidé de faire de l'essor
économique un axe prioritaire de sa politique de développement afin de rester le
premier territoire (hors Paris) en nombre d'emplois par habitant à l'échelle
métropolitaine.
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La compétence 
développement 
économique 
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Le plan d’actions

Un plan d’actions développement économique territorial en 7 axes a été approuvé
par le Comite de pilotage développement économique et emploi et le Bureau de
l’établissement à l’été 2021:
Axe 1 : Faire connaître le territoire et ses atouts.
Axe 2 : Favoriser l’animation économique locale.
Axe 3 : Soutenir et accompagner les entreprises.
Axe 4 : Développer et qualifier l’offre d’accueil des entreprises.
Axe 5 : Renforcer le secteur industriel (Territoire d’industrie).
Axe 6 : Développer l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) et l’économie circulaire.
Axe 7 : Faciliter l’accès à l’emploi et à la formation en lien avec les besoins des entreprises.

L’année 2022 a permis la poursuite de la mise en œuvre de ce plan d’actions initiée en
septembre 2021.

La mise en œuvre des actions en faveur de l’accompagnement des
entreprises en 2022

Entre 2016 et 2021, le territoire a connu une hausse du nombre d’entreprises
supérieure à la hausse régionale (28,8% sur contre 24,3% pour l’Ile-de-France). Les
créations d'entreprises en 2021 sont ressorties à un niveau supérieur à celui de 2019.
Toutefois, les entreprises créées étaient en majorité des entreprises individuelles et
ce à un niveau plus élevé que la moyenne métropolitaine.

En 2022, la priorité pour l’accompagnement des entreprises a consisté au soutien à la
création d’entreprises et à la croissance des entreprises endogènes avec comme
enjeu le maintien et la régénération du tissu économique du territoire, notamment
industriel, et la conservation de la spécificité de « Territoires d’industrie »:
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La mise en œuvre des actions en faveur de l’attractivité économique en
2022

Bien que 5ème territoire d’emploi régional, Boucle Nord de Seine arrive en 16ème
position en 2021 pour l’accueil de projets d’investissements à capitaux étrangers.

En 2022, les enjeux d’attractivité économique pour le territoire étaient donc
importants aussi bien :
 Pour exister dans l’environnement régional fortement concurrentiel de la Région

Ile-de-France;
 Mais également pour faire bénéficier les villes et leurs habitants du potentiel

d’attractivité que représente la Région Capitale du pays. La Région Ile-de-France,
dont fait partie Boucle Nord de Seine, est l’une des plus attractives d’Europe et
arrive en 5ème position pour l’accueil des investissements internationaux
notamment.

Accueil des clusters 
internationaux de la 

cosmétique en Octobre 
2022

Comité de pilotage 
« Territoires d’industrie »
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La mise en œuvre des actions en faveur de l’insertion, de l’emploi et de la
formation en 2022

Avec la reprise post-covid, les entreprises du territoire ont fait face à de très fortes
difficultés de recrutement notamment au dernier trimestre de l’année 2021.
Parallèlement, le taux de chômage restait encore trop élevé par rapport à la moyenne
nationale notamment dans les quartiers QPV.

L’enjeu en 2022 a donc consisté à travailler à une meilleure adéquation entre la
demande des entreprises et le marché du travail local.

Pour réaliser toutes ces actions, l’atelier développement économique a été
particulièrement actif en 2022 avec la tenue d’ateliers de travail bimensuels.

Pour suivre l’avancée des projets de la feuille de route territoriale, le Comité de
pilotage avec les élus communaux en charge du développement économique et de
l’emploi s’est réuni à deux reprises. Un premier comité de pilotage s’est tenu en juin
2022. Il a permis de faire état des démarches et projets engagés et à engager. Le
deuxième comité de pilotage en décembre 2022 a travaillé plus particulièrement sur
le positionnement du territoire dans le cadre de la démarche de marketing
économique.

Formations ESS 2024 Forum emploi territorial
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L’élaboration du PLUI
L’élaboration du PLUI a été engagée en 2021 via l’adoption par le Conseil de territoire
du 15 avril 2021 d’une délibération approuvant, les objectifs et les modalités de
concertation et de collaboration entre les villes et l’EPT. Le futur PLUi devra à la fois
poser le diagnostic territorial, définir les grandes orientations pour le territoire à
l’horizon de 10-15 ans et traduire réglementairement ces objectifs. Il constituera l’outil
de mise en œuvre des projets publics et privés.

Suite à la désignation en début d’année 2022 des titulaires du marché d’élaboration du
PLUi, le diagnostic du PLUi, ainsi que l’Etat initial du site et de son environnement ont
été réalisés en 2022. Ils permettent de définir les grands enjeux territoriaux à traduire
dans le futur PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables).

La concertation avec les habitants a été lancée à l’automne 2021 sous la forme d’une
page internet dédiée, d’une adresse mail dévolue à la concertation du PLUi, et de la
mise à disposition de registres dans toutes les mairies et au siège de l’EPT.

En 2022, les actions suivantes de concertation ont été menées :

 Trois lettres du PLUi ont été publiées et diffusées. La première, lance la concertation
liée à l’élaboration du PLUi ; elle expose le contenu du PLUi, les objectifs qui lui sont
assignés, le mode de réalisation et le calendrier. La seconde est un guide de la
concertation, elle précise les engagements pour une démarche partagée et
collaborative. La troisième présente une synthèse du diagnostic.

 Deux réunions publiques en visioconférence ont été organisées. La première en mars
2022 a permis d’expliquer ce qu’est un PLUi, ses incidences, l’organisation et la
concertation mise en œuvre pour l’élaborer. Lors de la seconde réunion en novembre
2022, le diagnostic a été présenté sous la forme d’un récit du territoire pour en
dégager les enjeux majeurs.

 Des stands PLUi ont été organisés en juin 2022 dans chacune des villes pour venir à la
rencontre des habitants et permettre à chacun de s’exprimer.

 Un questionnaire en ligne au printemps 2022 a également permis de saisir la 
perception du territoire par ses habitants, salariés et usagers. 925 réponses étaient 
exploitables et ont permis de bien comprendre les atouts et faiblesses du territoire et 
des villes et surtout les attentes et aspirations des habitants. Les enjeux liés à la place 
de la nature en ville et à la réduction des nuisances ont été fortement plébiscités. 

 Un concours photo a été organisé à l’automne 2022 et a permis aux habitants de 
Boucle Nord de Seine de présenter autrement leur vision du territoire. 109 photos 
ont été réceptionnées et montrent l’attachement des habitants à leurs villes.

 Enfin, à l’articulation entre le diagnostic et le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable du PLUi, 7 ateliers de concertation ont été organisés en 
décembre 2022 pour échanger sur les enjeux croisés : Quelle ville demain ? Vivre le 
territoire ! Le territoire à tout âge ! Nature en ville, nature à tous les étages ! La Seine 
dans tous ses états ? Mais ce qui compte c’est la santé ! et Le patrimoine en 
question ?
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Le planning prévisionnel d’élaboration du PLUi

Mai 2024
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Contribution aux documents d’urbanisme supra-communaux

L’EPT et les communes du territoire se sont mobilisées en 2022 pour faire valoir
les priorités de développement du territoire dans le cadre de l’élaboration des
documents d’urbanisme supra-communaux, le SCOT (schéma de cohérence
territorial) métropolitain et le futur SDRIF-E (Schéma directeur de la Région Ile-
de-France Environnemental).

L’EPT a ainsi formulé un avis sur le projet de SCOT métropolitain lors du conseil
de territoire du 23 juin 2022, faisant suite aux contributions et échanges
intervenus en 2021, et portant notamment sur les espaces naturels et les zones
inondables. Le futur PLUi devra être compatible avec le SCOT qui sera approuvé
en 2023 par la Métropole du Grand Paris.

Par ailleurs, dans le cadre de l’élaboration du SDRIF-E piloté par la Région Ile-
de-France, l’EPT a transmis une contribution en février 2022 faisant valoir les
grands enjeux environnementaux auxquels le territoire doit faire face et les
réponses locales aux enjeux de la ZAN (Zéro artificialisation nette) et de la ZEN
(Zéro émission nette).

Evolution des documents d’urbanisme en vigueur

L’EPT, compétent en matière de Plan local d’Urbanisme (PLU), conduit avec les
villes toutes les procédures de modification des PLU communaux en vigueur,
jusqu’à l’approbation du PLU intercommunal.

En parallèle de l’élaboration du PLUi, les PLU communaux doivent en effet
continuer à évoluer, pour accompagner les projets d’aménagement, clarifier des
dispositions réglementaires, préserver des tissus existants, …

En 2022, le Conseil de territoire a approuvé la modification simplifiée n°4 du
PLU d’Asnières, la modification simplifiée n°3 du PLU de Colombes et la mise en
compatibilité du PLU de Gennevilliers par déclaration de projet (ZAC Sud
Chanteraines)

L’EPT a par ailleurs engagé ou poursuivi de nouvelles procédures relatives aux
PLU d’Argenteuil (modification n°12), Asnières-sur-Seine (modification n°7),
Clichy-la-Garenne (modification simplifiée n°8), Colombes (modification n°5 et
déclaration de projet n°1), Gennevilliers (modification n°18 relative au secteur
portuaire, modification n°19) et Villeneuve-la-Garenne (modification n°2).

Projet Urbain partenarial (PUP)

Un avenant n°3 à la convention de PUP signée entre l’établissement public à
caractère industriel et commercial (EPIC) Grand Paris Aménagement,
l’établissement public territorial Boucle Nord de Seine et la ville d’Asnières-sur-
Seine, a été approuvé en 2022.

Délégation du droit de préemption

L’EPT est compétent en matière de droit de préemption urbain, droit de
préemption urbain renforcé et droit de priorité. Il a délégué ces droits dans
certains secteurs aux communes, ainsi qu’aux aménageurs.

Les périmètres de délégation du DPU à la Ville de Bois-Colombes et à la Ville de
Clichy-la-Garenne ont été modifiés ponctuellement en 2022.
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Approbation du Règlement local de publicité intercommunal (RLPI)

L’EPT Boucle Nord de Seine est compétent pour élaborer le Règlement de
Publicité Intercommunal (RLPi) qui réglemente les enseignes, les publicités et
les pré-enseignes, afin de veiller à leur bonne intégration dans l’environnement
urbain et paysager. Avant l’élaboration du RLPi, six villes du territoire
disposaient d’un RLP communal, dont quatre approuvés avant 2010 (donc
caducs en juillet 2022).

L’élaboration du RLPi a été engagée par une délibération du conseil de territoire
en date du 26 mars 2019. Une gouvernance EPT/Villes a été mise en place pour
suivre l’élaboration du RLPi, dans le cadre d’un comité technique associant les
services intéressés et d’un comité de pilotage associant les élus communaux
délégués.

Le RLPi a été arrêté par délibération du conseil de territoire le 24 juin 2021. Le
dossier arrêté a été mis en enquête publique du mardi 4 janvier 2022 au
vendredi 4 février 2022. Le dossier finalisé suite aux avis des personnes
publiques associées et à l’enquête publique a été approuvé en conseil de
territoire le 19 mai 2022.

Ce RLPi, applicable depuis le 25 juin 2022, doit contribuer à améliorer le cadre
de vie des habitants en encadrant les publicités et les enseignes.

Le territoire est découpé en 4 zones principales en fonction des caractéristiques
des tissus urbains et des enjeux en terme d’affichage : les secteurs patrimoniaux
et naturels (ZP0), les secteurs de centres-villes, résidentiels et mixtes (ZP1), les
secteurs de zones d’activités ou commerciales (ZP2), les secteurs d’axes (ZP3).
Un zonage spécifique a par ailleurs été défini pour restreindre la publicité
numérique au sein de certains secteurs délimités.

En termes environnementaux, une attention particulière a été portée à la
valorisation des berges de Seine, à la préservation des espaces verts et naturels
et à la limitation des consommations d’énergie (horaires d’extinction des
publicités et enseignes lumineuses, limitation du numérique).

Afin de faciliter l’application du RLPi par les services instructeurs des villes, une
formation à leur attention a été organisée en juin 2022. Un guide du RLPi a par
ailleurs été mis à disposition des pétitionnaires.

Les dispositifs existants devront être mis en conformité avec le RLPi dans un
délai de 2 ans pour les publicités et de 6 ans pour les enseignes.
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La mise en œuvre des opérations d’aménagement

24 opérations d’aménagement font l’objet d’une concession
d’aménagement au 31/12/2022.

Deux procédures de consultation pour l’attribution de nouvelles
concessions d’aménagement ont été lancées en 2022, pour la future ZAC
des Courtilles à Asnières (attribuée en 2023) et pour la future ZAC Seine-
Liberté à Clichy-la-Garenne (déclarée en suite début 2023 et relancée fin
2023).
La concession d’aménagement des Hauts d’Asnières à Asnières a quant à
elle été clôturée en décembre 2022.

L’activité liée aux opérations d’aménagement a été particulièrement
importante en 2022 ; elle a donné lieu à 96 délibérations du Conseil de
territoire. Elles concernent à la fois des actions préalables à la création des
opérations (périmètres d’études, concertation, études, …) ou du suivi des
opérations engagées (CRACL, conventions financières, avenants aux
traités de concession, dossiers de ZAC, AAP/AMI, DUP, …), la définition de
futures opérations d’aménagement et des actions foncières.

Deux PPA (Projets Partenariaux d’Aménagement) avec l’Etat ont été
conclus en 2021 pour Argenteuil et Villeneuve-la-Garenne et les premières
actions ont été engagées en 2022.

La ZAC du Clos à Gennevilliers a fait l’objet d’un arrêté de Déclaration
d’Utilité Publique pour expropriation en juin 2022. Par ailleurs, des
enquêtes publiques préalables à des DUP ont été conduites en 2022 pour
les projets Centre-ville de Villeneuve-La-Garenne et ZAC Entrée de ville à
Clichy.

Enfin, l’EPT a réalisé des acquisitions foncières (amiable, préemption et
expropriation) avec portage ou revente directe via 2 promesses de vente
et 25 actes notariés signés en 2022.

Les projets d’aménagement en cours (source APUR-2021)
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ARGENTEUIL

Porte Saint-Germain / Berges de Seine:
Approbation de l’avenant n°1 à la convention avec l’ANRU suite à
l’attribution de la concession d’aménagement.
Approbation de l’acquisition des propriétés de la Ville comprises dans la
concession d’aménagement et de leur cession à l’aménageur, Paris Sud
Aménagement.
Mobilisation du Fonds Friches de l’Etat pour les acquisitions foncières au
sein de la concession d’aménagement.
Approbation d’une convention pour l’octroi d’une subvention par la ville à
Paris Sud Aménagement, et d’un avenant n°1 au traité de concession.

Projet de restructuration du parc d’activités économiques des Berges de
Seine :
Approbation de l’acquisition auprès de la ville d’Argenteuil et de la cession
à la société FOGEX d’une partie de la parcelle cadastrée BW 222 sise rue
Michel Carré, pour l’extension de l’entreprise.

ASNIERES-SUR-SEINE

ZAC Parc d’Affaires :
Approbation du compte-rendu annuel à la collectivité 2021.
Approbation de l’avenant n°2 à la convention relative aux relations
financières entre l’aménageur, la commune d’Asnières-sur-Seine et de
l’EPT.
Approbation de l’avenant n°6 au traité de concession d’aménagement.

Opération de rénovation urbaine des Hauts d’Asnières :
Clôture de la concession d’aménagement.

Projet NPNRU Sud des Hauts d’Asnières – Les Courtilles / projet de ZAC
des Courtilles :
Approbation du bilan de la concertation.
Approbation de la convention-quartier avec l’ANRU, signée en juillet 2022.
Lancement de la consultation pour l’attribution de la concession
d’aménagement de la future ZAC des Courtilles.

Quartier de Seine :
Instauration d’un périmètre d’étude sur le secteur situé en entrée du
quartier de Seine, entre le Quai Aulagnier et la Rue Louis Armand, dans
l’attente de la définition d’un projet d’aménagement.

BOIS COLOMBES

ZAC Pompidou Le Mignon:
Approbation du transfert de propriété du lot 16 de la copropriété sise 361
avenue d’Argenteuil et indemnisation des expropriés.
Approbation de l’acquisition des biens propriété de l’EPFIF
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CLICHY-LA-GARENNE

ZAC Entrée de Ville :
Enquête publique unique préalable à la déclaration d’utilité publique n°3 et
parcellaire en vue de la réalisation de la ZAC.

ZAC Bac d’Asnières - Valiton / Petit :
Demande de subvention auprès de la Région Ile-de-France pour la réalisation
d’une opération « construction d’un équipement sportif et culturel » par
CITALLIOS, au titre du dispositif « 100 quartiers innovants et écologiques ».

Projet de ZAC Seine-Liberté :
Approbation du bilan de la concertation préalable.
Lancement de la consultation pour l’attribution de la concession
d’aménagement de la future ZAC (déclarée sans suite début 2023 et relancée fin
2023).

COLOMBES

ZAC Arc Sportif :
Approbation du compte rendu annuel à la collectivité locale de la SPL
ASCODEV pour l’exercice 2021.

ZAC de la Marine:
Approbation du compte rendu annuel à la collectivité locale de la CODEVAM
pour l’exercice 2021.

Opération Ilot 26 :
Approbation de l’avenant n°13 au traité de concession avec la CODEVAM
portant sur le montant prévisionnel de la participation du concédant.
Approbation du compte rendu annuel à la Collectivité locale de la CODEVAM
pour l’exercice 2021.

ZAC multi-sites du secteur de la Gare:
Approbation de l’avenant n°17 au traité de concession avec la CODEVAM
portant sur le montant de la participation du concédant.
Approbation du compte rendu annuel à la collectivité locale de la CODEVAM
pour l’exercice 2021.

ZAC Charles de Gaulle Est :
Approbation de l’avenant n°8 au traité de concession d’aménagement avec la
CODEVAM portant sur le montant de la participation du concédant.
Approbation du compte rendu annuel à la collectivité locale de la CODEVAM

pour l’exercice 2021.
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GENNEVILLIERS

Opérations d’aménagement ZA Caboeufs-Louise Michel, ZAC Chandon République,
ZA Chemin du Pont, ZAC Debussy Sévines, ZAC du Clos, ZAC multi sites du Luth, ZAC
multi sites Les Louvresses, ZAC des Grésillons, ZAC multi-sites Larose Camélinat,
ZAC centre-ville, ZAC Sud Chanteraines, ZAC des Agnettes : Approbation des compte-
rendus financiers annuels 2021.

ZAC Sud Chanteraines :
Mise en compatibilité du PLU par déclaration de projet : concertation préalable, enquête
publique et approbation.
Retrait de la délégation à la SEMAG 92 du droit de préemption urbain sur l’ensemble
immobilier sis 169 rue Louis Roche.
Approbation de l’acquisition auprès de la ville et de la cession à la SCI Groix d’un ensemble
immobilier sis 118/120, avenue Louis Roche et 122/124, rue du Moulin de Cage (projet
Tricycle).
Approbation d’une convention d’occupation précaire au bénéfice de la Ville d’un bien
acquis par l’EPT situé 92 avenue du Général de Gaulle.

ZAC du Clos
Demande au Préfet des Hauts-de-Seine de prendre au profit de la SEMAG 92 un arrêté de
déclaration d’utilité publique ainsi qu’un arrêté de cessibilité et de saisir le juge de
l’expropriation afin d’enclencher la phase judiciaire: arrêté de DUP intervenu en juin 2022.

ZAC Multisites du Luth
Modification du dossier de réalisation de la ZAC.
Approbation de l’acquisition auprès de la ville et de la cession à la SEMAG 92 de parcelles
situées Boulevard intercommunal / Avenue Lucien Lanternier / Boulevard Beaumarchais.

ZAC Debussy Sévines
Approbation de l’acquisition auprès de la ville et de la cession à la SEMAG 92 d’une
parcelle située Angle rue Georges Thoretton / rue Henri Barbusse.

ZAC Centre-ville
Approbation de l’avenant n°2 de prorogation de la concession d’aménagement avec la
SEMAG 92. Garantie d’emprunt pour un prêt consenti à la SEMAG92.

ZAD des Grésillons
Demande de prolongation du délai de validité de la ZAD (arrêté préfectoral pris en
novembre 2022).

Périmètres d’étude
Instauration de trois périmètres d’étude dans l’attente de la définition de projets
d’aménagement (terrains situés rue du Pont d’Argenteuil et rue des Chevrins, îlot délimité par le quai
du moulin de cage, l’avenue Louis Roche, le boulevard Gallieni et la rue de la Bongarde, îlot délimité par
la rue Louise Cadoret, la rue Danton, la rue Louis Castel et le passage Dezert-Doloron).

VILLENEUVE-LA-GARENNE

Opération d’aménagement du « centre-ville »:
Approbation de l’acquisition des parkings situés 208 bd Gallieni (ex-Monoprix).
Approbation des anciens locaux de la CPAM en rez-de-dalle de l’îlot du Mail.
Mobilisation du Fonds Friches pour les acquisitions foncières au sein du l’îlot du Mail.
Approbation de la déclaration de projet préalable à la Déclaration d’Utilité Publique et
demande au Préfet de prendre l’arrêté de DUP suite à l’enquête publique

Opération d’aménagement de la Caravelle
Définition des objectifs et approbation des modalités de la concertation préalable
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 III- La validation
d’objectifs et de
cadres d’action
partenariaux, pour
faciliter l’accès au
logement,
l’amélioration de
l’habitat et la
cohésion sociale.

 La gestion intercommunale des attributions

 L’amélioration de l’habitat

 La politique de la ville

 L’ action sociale

 La cohésion sociale
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La gestion 
intercommunale des 
attributions

Les travaux de la Conférence intercommunale du Logement (CIL).
La CIL installée en 2018 est présidée par le Préfet des Hauts-de-Seine et le
Président de l’EPT. Elle réunit l’ensemble des partenaires concernés par la mise en
œuvre des cadres réglementaires visant à faciliter l’accès au logement social des
publics prioritaires et à développer la mixité sociale dans les quartiers prioritaires
de la politique de la Ville. Elle a notamment pour objectif la mise en œuvre de la
réforme des attributions. Les maires, principaux bailleurs du Territoire et usagers
et associations de défense des personnes en situation d’exclusion par le logement
y sont représentés.
Différents cadres de travail réunissent les représentants membres de la CIL
(ateliers, commission de coordination, conférence plénière) ont permis d’adopter:
la convention intercommunale des attributions (CIA) approuvée en janvier 2020 en
référence au document cadre sur les orientations des attributions (DCAO)
approuvé en octobre 2019, le Plan Partenarial de gestion de la demande et
d’information des demandeurs (PPGDID) avec une charte d’accueil des services
d’information et d’accueil des demandeurs (SIAD) approuvé en mai 2021, et
l’engagement de la définition de la cotation de la demande de logement social.
Comme chaque année, en 2022 les partenaires ont partagé dans les différentes
instances: le bilan des attributions de l’exercice, les besoins en relogements,
l’activité des guichets d’accueil des demandeurs de logement, l’actualisation du
référentiel des résidences objet de vigilance en matière d’ attribution.
L’exercice 2022 a également été l’occasion d’instituer une première commission
des situations spécifiques dont le rôle est d’analyser les typologies de situations
bloquées dans l’accès au logement, leurs causes, et de proposer des actions
correctrices, et de conclure la démarche de définition de la cotation initiée en 2021.

La cotation territoriale de la demande de logement social.
Durant l’exercice 2022, les partenaires de la CIL ont défini les modalités concrète
de mise en œuvre de la cotation territoriale. Cette dernière a été adoptée en
réunion plénière de la CIL le 13 avril 2022 puis approuvée par le Conseil de territoire
le 23 juin 2022. Le second semestre a été consacré au travail de préparation
technique de paramétrage de l’outil informatique, et à l’élaboration des supports
de communication à destination des guichets d’accueil et des demandeurs.

Les supports de communication de la mise en œuvre de la cotation territoriale sont
accessibles sur le site internet de l’EPT depuis el 1er janvier 2023.
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Les leviers d’action en matière d’amélioration de l’habitat.
Depuis le 1er janvier 2019, l’Etablissement Public Territorial Boucle Nord de
Seine est compétent pour exercer toutes les actions relatives à « l’amélioration
du parc immobilier bâti, la réhabilitation et la résorption de l'habitat insalubre »
non déclarés d’intérêt métropolitain correspondant aux :
- Diagnostics et Opérations programmées : études de diagnostic, études pré
opérationnelles, opérations programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH -
Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat « Renouvellement Urbain
» et « Copropriétés Dégradées », POPAC - Programme Opérationnel Préventif
d’Accompagnement des Copropriétés Dégradées, PIG - Programme d’Intérêt
Général), opérations de résorption de l'habitat insalubre
- Dispositifs préventifs Permis de Louer (dont la gestion est déléguée aux
communes) et Permis de Diviser. Les pouvoirs de police spéciale continuent
d’être exercés par les Maires.
Par ailleurs, depuis 2021, l’EPT a passé une convention de financement avec
l’opérateur SOLIHA Grand Paris qui assure, dans toutes les communes de l’EPT,
l’accueil, l’information, le conseil, l’orientation et l’accompagnement des
propriétaires (non concernés par une opération programmée) dans leur projet
de travaux d’amélioration de l’habitat et de rénovation énergétique.

Les dispositifs programmés
Dans le territoire de Boucle Nord de Seine, les opérations impulsées et
conduites par les communes concernent environ 135 copropriétés qui
représentent plus de 7 000 logements.
Dans ces opérations soutenues financièrement par l’ANAH et les collectivités, le
volet « rénovation énergétique » constitue un secteur d’intervention prioritaire
pour lutter contre la précarité énergétique des ménages et réduire les émissions
de gaz à effets de serre.
D’autres objectifs sont également poursuivis :
- Traitement de l’habitat indigne,
- Redressement des copropriétés,
- Adaptation au vieillissement,
- Remise sur le marché de logements vacants et conventionnement locatifs à
loyer abordable.
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Les actions dans les dispositifs programmés en 2022.
En 2022, plusieurs évènements sont venus confirmés l’engagement des
partenaires dans la conduite de ces dispositifs.
A Argenteuil, la reconnaissance en février 2022 de l’intérêt métropolitain de
l’Opération de Requalification des Copropriétés Dégradées du quartier du Val
d’Argent et la signature en septembre 2022 de la convention partenariale
marquent la poursuite d’un engagement sur le long terme de l’ensemble des
partenaires dans le projet, à travers un ensemble de dispositifs (OPAH, POPAC,
Plan de Sauvegarde, VOC). La maîtrise d’ouvrage a été confiée par la
Métropole du Grand Paris à l’EPT Boucle Nord de Seine. L’ORCOD porte sur un
total de 34 copropriétés représentant environ 3 400 logements.
L’exercice 2022 a permis de faire aboutir un projet d’OPAH Renouvellement
Urbain avec volets copropriétés dégradées et Opération de Restauration
Immobilière dans le quartier du Val Notre Dame, couvrant environ 550
logements.
A Clichy, la convention d’OPAH RU a été prorogée d’un an pour terminer
l’accompagnement à la décision de travaux dans 13 copropriétés concernant
près de 430 logements. Pour accompagner les projets de l’OPAH RU de Clichy,
le bureau du territoire a voté en 2022 l’engagement de 76 450 € en subvention
pour le co-financement de 6 copropriétés (123 logements) et un propriétaire
individuel.
L’OPAH de Gennevilliers est entrée en 2022 dans sa phase opérationnelle
après une première année principalement consacrée à l’installation du
dispositif et au diagnostic approfondi des copropriétés à traiter de façon
prioritaire.
Certains dispositifs sont clos depuis 2018 (PIG d’Asnières) et 2019 (PIG de
Colombes) mais la réalisation des travaux décidés sur certains immeubles
pendant la durée des dispositifs se poursuit encore jusqu’en 2022 voire 2023.
Le bureau du territoire a ainsi voté en 2022 l’engagement de subventions d’un
montant total de 130 000 € pour le financement de travaux dans 4 copropriétés
(84 logements) à Asnières.
La commune de Villeneuve-la-Garenne termine fin 2022 le POPAC pré-
opérationnel sur 6 copropriétés avec des orientations de travaux à engager ou à
poursuivre sur près de 1 000 logements, soit à travers des dispositifs de type
OPAH, soit au moyen d’assistance à maîtrise d’ouvrage plus légère. Un
dispositif renforcé de Plan de Sauvegarde a été retenu pour les copropriétés de
l’Ilot du Mail totalisant 366 logements à rénover.

Le guichet unique d’amélioration de l’habitat : un service neutre et
gratuit pour les propriétaires dans le diffus.
Les missions exercées par SOLIHA Grand Paris s’inscrivent à la fois dans leur
projet associatif de service d’intérêt économique général agréé par l’ANAH et
dans la mise en œuvre du Service d’Accompagnement à la Rénovation
Energétique (SARE) contractualisé entre la Métropole du Grand Paris et l’Etat.
Elles constituent le guichet unique territorial qui est reconnu, de fait, comme
« Espace France Rénov’ » depuis 2022. Il permet d’accueillir, d’informer, de
conseiller et d’accompagner gratuitement un nombre important de ménages
sur le territoire en dehors des dispositifs programmés, et cela quelque soit leurs
ressources.
Le bilan des exercices 2021-2022 montre que la mobilisation du guichet unique
s’est clairement orientée vers les actes de la rénovation énergétique des
particuliers et des copropriétés, ces dernières étant également soutenues par
des aides financières au diagnostic apportées par la Métropole du Grand Paris.
Un évènement organisé le 7 octobre 2022, dans le cadre du dispositif
« Rénovons collectif » financé au titre du programme RECIF, a réuni une
vingtaine de participants, principalement des syndics de copropriétés
professionnels et bénévoles, pour les informer des dispositifs d’aides existants,
des évolutions réglementaires et pour partager leurs expériences et leurs
difficultés.
Le bilan positif de l’ expérimentation a conduit le conseil de territoire du
8 décembre 2022 a approuver la poursuite du dispositif en 2023 dans le cadre
de la prolongation du programme SARE.
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Le bilan 2021-2022 du guichet unique d’amélioration de l’habitat
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La lutte contre l’habitat indigne
La loi nᵒ 2014-366 en date du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un
urbanisme rénové, dite loi « ALUR ou loi Duflot II », notamment ses articles
91,92 et 93 concernant la lutte contre l’habitat indigne, donne la possibilité aux
établissements de coopération intercommunale:
 de définir des secteurs géographiques, voire des catégories de logement ou
d’ensembles immobiliers, pour lesquels la mise en location d’un bien doit faire l’objet
d’une déclaration ou d’une autorisation préalable de mise en location, dite « permis de
louer »,
d’instaurer une autorisation préalable aux travaux conduisant à la création de plusieurs
locaux à usage d’habitation dans un immeuble existant, dit « permis de diviser », dans
les zones présentant une proportion importante d’habitat dégradé ou dans lesquelles
l’habitat dégradé est susceptible de se développer.
L’Ordonnance n°2020-1144 du 16 septembre 2020 relative à l’harmonisation et
à la simplification des polices des immeubles, locaux et installations et son
décret d’application n°2020-1711 du 24 décembre 2020, facilite l’intervention à
l’initiative du maire au titre de la police de sécurité des immeubles en cas
d’urgence.

Le permis de louer
L’année 2022 a constitué la deuxième année de plein exercice pour les
dispositifs de permis de louer et de permis de diviser déployés dans 6 villes du
territoire.
A caractère avant tout préventif, ces dispositifs comptent parmi les outils qui
permettent de lutter contre le développement de l’habitat indigne et de
conforter les dispositifs opérationnels d’initiative publique.
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Depuis 2019

A partir de 2023

Depuis 2018

Depuis 2020

Depuis 2018

Depuis 2020

Depuis 2021

Le permis de louer : un dispositif déjà en place en 2018 à Clichy et Gennevilliers, et progressivement étendu 
l’ensemble des communes sur des secteurs variables selon la présence d’habitat indigne. 

• 938 demandes d’autorisation à l’échelle territoriale depuis 2019, avec une très forte 
progression entre 2020 et 2021, qui se poursuit en 2022.

• En 2022 : 387 demandes générant 73 refus, soit environ 1/4 , et 306 accords (dont 15 
délivrés suite à un premier refus)

Si les cas de signalement restent peu nombreux, la part de refus en première demande reste 
importante (près d’un quart) et témoigne de l’effet préventif du dispositif.
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